
EXEMPLE DE RÈGLEMENTS ÉLECTORAUX 
POUR UNE ÉLECTION À L’ÉCOLE PRIMAIRE 

 
 

 
1. Le droit de vote 
 

• Tous les élèves ont le droit de voter. 
 
2. Les critères pour être candidat 
 

• Être un élève de troisième cycle. 
• Utiliser le formulaire officiel de déclaration de candidature. 
• Obtenir la signature du professeur titulaire et de dix élèves de l’école. 
• Remettre sa déclaration de candidature avant le : 

 
…………………………………………………………. 
 

3. Les règles sur les dépenses électorales des candidats 
 

• Un montant de 20 $ est alloué à chaque candidat. Ce montant sera 
remboursé sur réception de factures. 

• Le rapport des dépenses électorales des candidats doit être déposé 
au plus tard le : 
 
………………………………………………………….. 

 
4. Les règles concernant la publicité électorale 
 

• La qualité du français et le lieu d’installation des affiches produites 
par les élèves candidats ou leurs partisans doivent être approuvées 
par : 
…………………………………………………………… 

• La journée du vote, toutes les affiches seront enlevées et aucune 
publicité électorale ne sera autorisée. 


